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REUNION DU 22/06/2021 - N° 05 (2020-2021) 
 
SIEGENT : M. DEGEE - Président  
 : M. MOUTON - Vice-Président 
 : M. MARCHAL - Membre 
 : M. PEETERS - Membre 
 : M. SURINX - Représentant C.P.A. 
 : M. SCHEERS - Secrétaire (sans droit de vote) 
EXCUSES : M. COPPIN - Membre 
 : M. DELFORGE - Membre 
ABSENTS : M. DEPAS - Membre 
 : M. COVAS - Membre 
 
           
  
La séance est ouverte à 19h30. Elle se tient à Mettet. 
 

 
1. APPROBATION DU PV DE LA DERNIERE REUNION 
1.1. Le PV du 21/05/2021 est approuvé.  
 
2. COMPETITION PROVINCIALE 
Néant 
 
3. DISCIPLINE 
 
3.1. Propositions de transaction 
Néant 
 
3.2.  Comparutions  
 
3.2.1. Dossier N° 2020-2021-015  
Date : 06/10/2020 
En cause de : Lorand Guy – 24/09/1968 - 764939 – Anafs – 5428 (P.O.) 
Rédacteur : Scheers Jean – 14/06/1952 - 765523- MFC Ciney - 4056 (P.O.) 
Objet  : Non respect du protocole Covid-19 
Délibéré 
Le secrétariat est assuré par Pascal Degée. 
MM. Jean Scheers et Eric Surinx quittent la séance. 
Vu la décision de la commission disciplinaire en date du 21/05/2021 ; 
Vu le rapport du président de la Commission Provinciale d'Arbitrage ; 
Entendu celui-ci quant à son rapport ; 
Vu le mail du 11/12/2020 de M.Eric Surinx ; 
Entendu celui-ci quant à son mail ; 
Entendu la partie en cause quant à ses arguments et moyens de défense ; 
Attendu qu’il ressort de l’instruction d’audience qu’aucun élément n’a été de nature à infirmer le fait 
reproché ; 

 



   
 

Qu’il est établi que Mr Lorand était conscient de sa fébrilité, qu’il a participé au cours en respectant les 
distanciations et les mesures sanitaires prescrites et respectées par la CPA, qu’il s’est attablé ensuite à la 
même table que d’autres personnes en connaissant son état ; 
Qu’en conséquence, la prévention reste établie ; 
Qu’en l’espèce,  il n’y a pas lieu de retenir de circonstances particulières ; 
Attendu que l’intéressé a été suspendu préventivement le 13/10/2020 ; 
Attendu que cette suspension préventive a été levée le 05/11/2020 ; 
Par ces motifs : 
La Commission Sportive Provinciale statuant contradictoirement : 
- inflige au nommé Lorand Guy – 24/09/1968 - 764939 une suspension de toutes fonctions de 4 semaines 
du 13/10/2020 au 05/11/2020 ; la CSP estimant que la suspension préventive est suffisante. 
- ne donne pas suite au remboursement demandé par Mr Surinx étant donné qu’aucun élément en la 
possession de la CSP ne peut prouver la transmission du virus par Mr Lorand même si des d’indices 
tenteraient de prouver le contraire. En effet, la CSP n’a aucune compétence médicale afin de statuer sur 
ce point. 
Ainsi prononcé à Mettet le 22/06/2021. 
 
4 . SUSPENSIONS 
 

Licence 
n° 

Nom & prénom Club Suspension de toutes 
fonctions 
du                       au inclus 

Commentaire 

764939 Lorand Guy – 24/09/1968 Anafs 13/10/2020 05/11/2020  

 
5. FRAIS 
Néant 
 
6. MISSIONS DES MEMBRES 
Néant 
 
7. REUNIONS 2021/2022 
28/09/2021 – 26/10/2021 – 30/11/2021 – 21/12/2021 – 25/01/2022 – 22/02/2022 - 29/03/2022 – 
26/04/2022 – 31/05/2022. 
 
La prochaine réunion de la CSP NAMUR se tiendra le 28/09/2021. 
La séance est levée à 20h20.         
   . 
 
Au nom de la CSP NAMUR, 
 
 
Jean Scheers                                            Pascal Degée 
Secrétaire                                              Président de séance 

 
 
Jean SCHEERS  

Secrétaire  

Tf : 0487/333.710 
Courrier : Fays 6C – 5590 Achêne 
Courriel : namur@lffs.eu       


